
 

SECTION ESCALADE & ALPINISME 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2019-2020 

 
Nom : Unité professionnelle 

Prénom :  EDF 

Date de naissance :  EDF Filiale 

Tél domicile :  ENEDIS 

Tél portable :  ENGIE 

Tél bureau :  ENGIE Filiale 

Adresse :  GRDF 

 GRTGaz 

 RTE 

Email :   CNIEG 

Personne à prévenir en cas d’accident : 

Nom, Prénom : 

Téléphone : 

 Extérieur 

ADHESION AU Club92Cmcas 18 € 

OBLIGATOIRE SAUF si vous êtes déjà inscrit dans une autre section du club : 
➔ indiquer la section : 

COTISATION A LA SECTION montant annuel : 25 € 

 Jeune de la CMCAS92  montant annuel : gratuit 

(moins de 18 ans pendant toute la saison 2019/2020 donc né(e) après le 31 août 2002) 

 

LICENCE FFME OBLIGATOIRE Sans 
assurance 

assurance 
Base 

assurance 
Base + 

assurance 
Base ++ 

 

Licence Adulte 59 € 67 € 70 € 77 €  

Licence Jeune (Moins de 18 ans) 44,5 € 52,50 € 55,50 € 62,50 €  

 Option ski de piste 

 

5 €  

 Option Slack Highline 5 €  

 Option Trail 10 €  

 Option VTT 30 €  

OBLIGATOIRE : CERTIFICAT MEDICAL de moins d’un an ou  

ATTESTATION DE SANTE si escalade seule et Certificat Médical de moins de 3 ans  TOTAL =  

Seuls les ressortissants de la CMCAS 92 ainsi que leurs ayant-droits seront subventionnés 

Tous les chèques sont à faire à l'ordre de Club92Cmcas Escalade 

1 chèque par rubrique de dépense (Adhésion, Cotisation, Licence, etc… daté, signé) 

Liste des différentes pièces à remplir et me renvoyer : 

 Un chèque pour l’adhésion au Club92Cmcas 

 Un chèque pour la cotisation à la section 

 Un chèque pour la licence FFME 

 Certificat Médical de moins d’un an de non contre-indication à la pratique de l’escalade et de l’alpinisme 

 Attestation valide de la carte activ! à récupérer sur www.ccas.fr (pour les agents) 

Adresser à :  Franck ROBIN 
  26, rue Charles Bertheau 
  75013 PARIS 

ATTENTION : Les dossiers incomplets ou ne comprenant pas un chèque par 
rubrique de dépense comme demandé ne donneront droit à aucune prestation. 


